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Carte communale d’Aubarède 

LISTE DES AVIS REÇUS 

Organisme Date d’envoi Date accusé de 
réception 

Avis émis en 
date du : 

Chambre d’Agriculture 13/10/2020 14/10/2020 Pas de réponse 

DDT65 13/10/2020 14/10/2019 22/12/2020 

CDPENAF 

Examen du projet de carte communale 

Demande de dérogation au principe d’urbanisation 
limitée 

13/10/2020 19/10/2020  

27/11/2020 

29/03/2021 

Préfet des Hautes-Pyrénées - Demande de dérogation 
au principe d’urbanisation limitée 

19/01/2021 21/01/2021 Arrêté 
préfectoral 

n°65-2021-05-
17-00003 
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SUITES DONNEES DANS LE DOSSIER SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE 

ORGANISME SYNTHESE DES AVIS SUITES DONNEES DANS LE DOSSIER SOUMIS A 
ENQUETE PUBLIQUE 

CDPENAF 
Avis du 27/11/2020 sur le 
projet de carte communale 

Avis FAVORABLE sous réserve de retirer de la zone constructible les parcelles 
suivantes : 

- C19, C20 et B181 (0.6ha) afin de préserver le réservoir de 
biodiversité du Schéma Régional de Cohérence Écologique ; 

- B146 (0,14 ha) afin de préserver la coupure paysagère et le corridor 
écologique local ; 

- B513 (0,18 ha) de par la présence d’un verger à préserver ; 
- la partie Sud (0,12 ha) de la parcelle agricole fauchée A421 afin de 

ne pas amorcer une urbanisation linéaire. 

Le plan de zonage est modifié dans le dossier soumis à 
enquête publique pour supprimer de la partie 
constructible l’ensemble des parcelles ou parties de 
parcelles indiquées. 

Préfecture des Hautes 
Pyrénées / DDT65 

Les services de l’Etat saluent le réel effort de modération du besoin foncier 
par rapport aux dix dernières années. 
Néanmoins, ils demandent de corriger le document afin de réduire 
l'enveloppe foncière pour la mettre en adéquation avec le besoin identifié (4 
hectares). 
Pour cela, ils proposent de retirer de l’enveloppe constructible : 

- les parcelles C19, C20 et B181 (partie) afin de préserver le réservoir 
de biodiversité identifié par le Schéma Régional de Cohérence 
Écologique (parcelles inscrites dans la Zone Naturelles d’Intérêt 
Ecologique, Faunistique et Floristique « Coteaux de Capvern à 
Betplan » ; 

- une partie de la parcelle A421 afin de préserver l’espace agricole en 
évitant l’amorce d’une urbanisation linéaire 

- la partie de la parcelle B513 correspondant à un verger et la partie 
de la parcelle B146 correspondant à un boisement afin de préserver 
les espaces ayant un intérêt de réservoir de biodiversité, de corridor 
local écologique et paysager. 

Le plan de zonage est modifié dans le dossier soumis à 
enquête publique pour supprimer de la partie 
constructible l’ensemble des parcelles ou parties de 
parcelles indiquées. 



Avis émis lors des consultations 5 
 

 

Carte communale d’Aubarède 

ORGANISME SYNTHESE DES AVIS SUITES DONNEES DANS LE DOSSIER SOUMIS A 
ENQUETE PUBLIQUE 

CDPENAF 
Avis du 29/03/2021 au titre 
de la demande de 
dérogation au principe 
d’urbanisation limitée 

- Avis défavorable pour l’ouverture à l’urbanisation des secteurs n°1 
(parcelle B181 (en partie) et n°2 (parcelles C319 et C320) 
considérant que ceux-ci portent atteinte au réservoir de biodiversité 
défini par le SRCE 

- Avis favorable pour l’ouverture à l’urbanisation des secteurs n°3 
(parcelle A421 partie Ouest) et n°5 (parcelle B334 en partie). 

- Avis favorable pour l’ouverture à l’urbanisation du secteur n°4 
(parcelles A362 en partie et A364 en partie). 

Le plan de zonage est modifié dans le dossier soumis à 
enquête publique pour supprimer de la partie 
constructible l’ensemble des parcelles ou parties de 
parcelles indiquées. 
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